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SUGGESTIONS

La commission de la culture et de l’éducation invite la commission des affaires étrangères, 
compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu’elle adoptera les 
suggestions suivantes:

1. fait observer que la Suisse ne fait plus partie du programme Erasmus+ depuis 2014, à la 
suite de son référendum sur l’immigration; prend acte du fait qu’elle applique 
intégralement l’accord de 1999 sur la libre circulation des personnes et qu’elle a rejeté 
le résultat du référendum de 2014 lors d’un nouveau référendum sur l’immigration 
organisé en 2020; insiste sur le fait que la libre circulation des personnes est une 
condition préalable à la participation à Erasmus+; 

2. se félicite du fait que l’appel à propositions Erasmus+ de 2022 ait permis la 
participation de partenaires associés de l’espace européen de l’enseignement supérieur à 
la formation d’alliances entre universités européennes, ce qui a conduit à la participation 
de la Suisse; 

3. souligne le lien qui existe entre la participation de la Suisse à Erasmus+ et son 
acceptation sans réserve des libertés fondamentales consacrées par les traités de l’Union 
européenne et la charte des droits fondamentaux de l’Union, étant donné que les 
échanges relevant du programme Erasmus+ dépendent de la libre circulation des 
personnes;

4. déplore la décision prise unilatéralement par le gouvernement suisse en 2021 de mettre 
fin aux négociations sur l’accord-cadre institutionnel UE-Suisse, ce qui a eu des 
conséquences sur la participation de la Suisse au programme Erasmus+;

5. prend acte du fait que de nombreux acteurs de l’éducation en Europe demandent que la 
Suisse soit associée au programme Erasmus+ et que les organisations suisses 
d’étudiants et de jeunes demandent instamment au gouvernement suisse de s’engager 
dans des négociations constructives avec l’Union; met en avant les avantages sur le plan 
éducatif et les autres bénéfices que présente une telle association pour la Suisse et 
l’Union européenne; 

6. prend acte du fait que les acteurs du secteur de la jeunesse demandent que la Suisse soit 
associée au volontariat mené dans le cadre du corps européen de solidarité, de manière à 
soutenir les jeunes volontaires, les animateurs socio-éducatifs et les organisations de 
jeunesse;

7. reste convaincu qu’un partenariat plus stable et tourné vers l’avenir profitera aux deux 
parties et permettra à la Suisse de s’associer à Erasmus+ et à d’autres programmes 
européens;

8. constate que la Suisse a été reléguée au statut de pays tiers non associé dans le cadre des 
programmes Erasmus + et Horizon Europe; souligne que l’accès à Horizon Europe et à 
des projets pilotes en cours et à venir dans les deux programmes présenterait des 
avantages pour les parties, compte tenu du paysage européen de la recherche et de la 
nécessité de combler les lacunes relevées dans le développement des compétences et sur 
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les marchés du travail, y compris dans des contextes transfrontières;

9. se félicite des discussions exploratoires qui ont lieu depuis fin mars 2022 entre la 
Commission et le négociateur en chef suisse; estime que ces discussions pourraient 
constituer une base acceptable pour formuler rapidement la recommandation d’entamer 
les négociations; souligne qu’il importe de disposer d’un accord-cadre englobant toutes 
les questions structurelles abordées par les divers accords bilatéraux;

10. souligne que tous les pays voisins intéressés et partageant les mêmes valeurs, 
notamment la Suisse, ont vocation à être associés au programme Erasmus+ et à 
contribuer ainsi aux systèmes éducatifs européens et au renforcement de l’espace 
européen de l’éducation dans son ensemble;

11. met l’accent sur le fait que la mobilité des apprenants entre l’Union et la Suisse devrait, 
à terme, être inclusive et associer des participants issus de tous les États membres, de 
toutes les régions et de tous les milieux sociaux, et que cet objectif pourrait être atteint 
en étendant aux personnes confrontées à des difficultés sociales l’aide supplémentaire 
qui est proposée, renforçant ainsi le statut d’Erasmus + en tant que programme européen 
véritablement inclusif;

12. constate que la participation des enseignants et des jeunes aux programmes de l’Union 
en faveur de l’éducation, de la formation, de la jeunesse et du sport à tous les niveaux 
permet d’établir une compréhension solide et durable entre la Suisse et l’Union; insiste 
sur les avantages que chaque participant retire de ces programmes;

13. estime que l’Union européenne et la Suisse devraient rester unies pour enrichir, 
promouvoir et protéger les valeurs européennes, y compris la démocratie, la liberté 
académique, l’autonomie des établissements et le droit à l’éducation; est d’avis 
qu’Erasmus+ contribue au rapprochement des sociétés.
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